
DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET COMMANDE 
PUBLIQUE/COMMANDE 
PUBLIQUE
Réf. : IL/SB

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20230721DEC093

Objet: Attribution des marchés de construction du groupe scolaire Les Genêts

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 donnant, au titre de
l'article  L.  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  délégation  au  Maire  pour
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et accords cadres, ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget,

VU la procédure d'appel d'offres ouvert réalisée conformément aux articles L. 2124-2, R. 2124-2 1°
et R.2161-2 à R. 2161-5 du Code de la Commande Publique, relative à la construction du groupe
scolaire Les Genêts – Lots 2 à 19,

VU l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres du 13 juillet 2023 pour tous ces lots,

VU le rapport d'analyse des offres,

DECIDE

Article 1 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS SONDALP HYDROFORAGE – 69210 LENTILLY
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 2 : Forage Géothermie
• Montant : 57 930,00 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 2 : de signer le marché suivant :
• Titulaire  :  Groupement  SAS  ESPACES  VERTS  DES  MONTS  D'OR/  SAS  MIGMA
représenté par son mandataire SAS ESPACES VERTS DES MONTS D'OR -  69380 LISSIEU
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 3 : terrassement – VRD
• Montant : 317 237,70 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert



Article 3 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS ROUX CABRERO ENTREPRISE GENERALE DE BATIMENT – 07100

ANNONAY
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 4 : démolition – gros oeuvre - maçonnerie
• Montant : 1 019 830,00 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 4 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS ETABLISSEMENTS BERNARD ET FILS – 07410 SAINT-VICTOR
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 5 : charpente bois – MOB - bardage
• Montant : 1 196 264,38 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 5 : de signer le marché suivant : 
• Titulaire : SAS ASTEN – 69390 VOURLES
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 6 : étanchéité - couverture
• Montant : 352 490,23 € H.T. dont prestation supplémentaire éventuelle : augmentation de la

surface de la centrale PV en toiture.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 6 : de signer le marché suivant : 
• Titulaire : SAS MENUISERIE GENEVRIER – 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 7 : menuiseries extérieures métalliques - occultations
• Montant : 437 274,40 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 7 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SARL MENUISERIE BONIN – 38780 ESTRABLIN
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 8 : métallerie - serrurerie
• Montant : 141 999,31 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert
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Article 8 : de signer le marché suivant :
• Titulaire  :  SAS  ETABLISSEMENT  PIERRE  GIRAUD  –  69380  CIVRIEUX

D'AZERGUES
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 9 : menuiseries intérieures
• Montant : 436 508,76 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 9 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS AUBONNET ET FILS – 69470 COURS
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 10 : doublage - cloisons
• Montant : 203 470,35 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 10 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SARL EMINI  GROUPE – 69100 VILLEURBANNE
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 11 : faux-plafonds
• Montant : 186 269,66 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 11 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS SIAUX  – 38121 CHONAS L'AMBALLAN
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 12 : chapes - carrelages - faïences
• Montant : 240 579,09 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 12 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS AUBONNET ET FILS – 69470 COURS
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 13 : sols souples
• Montant : 176 583,51 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 13 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SARL SOCIETE D'EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS VERDIER – 

69500 BRON
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 14 : peinture – nettoyage
• Montant : 91 950,26 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
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• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 14 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SA SCHINDLER – 69680 CHASSIEU
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 15 : ascenseur
• Montant : 25 000,00 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 15 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS SKL – 69360 SAINT SYMPHORIEN D'OZON
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 16 : CVC - plomberie
• Montant : 716 780,43 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 16 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS ETABLISSEMENTS LAPIZE DE SALLEE – 07100 ANNONAY
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 17 : électricité - courant fort et courant faible
• Montant  :  532  621,30  €  H.T. dont  prestation  supplémentaire  éventuelle  :  alimentation

photovoltaïque supplémentaire
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 17 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS GREEN STYLE – 69310 PIERRE BENITE
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 18 : aménagements extérieurs
• Montant : 659 192,57 € H.T.
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 18 : de signer le marché suivant :
• Titulaire : SAS ETABLISSEMENTS PERRIER ANDRE – 69003 LYON
• Dénomination du marché : construction du Groupe Scolaire Les Genêts
• Lot 19 : équipements de cuisine
• Montant :  110 871,36 € H.T.  dont prestation supplémentaire éventuelle : table avec pesée

intégrée
• Durée du chantier : 18 mois
• Procédure utilisée : appel d'offres ouvert

Article 19 : Monsieur  le  Directeur  Général des  Services  de  la  Ville  de  Bron  est  chargé  de
l'exécution de la présente décision qui sera publiée sur le site Internet de la Ville.
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Article 20 : la présente décision peut faire l'objet  d'un recours administratif  devant  Monsieur le
Maire de Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans
un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Article 21 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication
de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si  un recours administratif  a été
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,
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